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1704 März 1 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROGER BRULART, MARQUIS DE]

PUYSIEUX, AN [ALT] LANDVOGT[BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

"Je viens de recevoir un Exprès de M. Jost Rodolphe R e d i n g , qui me man

de j la resolution qu ' a prise , le Colonel [Johann Franz ] R e d i n g , et la

maniéré dont Jl veut traitter les Jnteressês au Regiment [von Oberst Jost] ..



86/184

Ulrich, [gest . 1621, in sav . Diensten - Reding beabsichtigte für Savoyen,

das mit Frankreich im Kriege lag , ein Regiment aufzustellen ; gegen diesen Plan

trat nicht nur Frankreich auf , sondern auch verschiedene Personen in den eidg.

Orten , die verlangten , dass Savoyen zuerst ihre noch auf das Regiment Ulrich
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zurückgehenden Forderungen begleiche - ] : Jl me marque en même tems, qu ' il
2

vous a informé de cette affaire , et de la proposition que me font lesd . Jn-

teressês ; qui me prient de leur avancer l 'argent de Seance dont ils ont be¬

soin , dans le dessein ou ils sont de s ' en servir , pour faire refuser [auf der
3

Schwyzer Landsgemeinde gemeint ?] la Levée a M. le Duc de Savoye [Viktor

Amadeus II . ] , a condition qu ' ils me rendront cet argent Si l 'affaire

ne réussit . Je luy ay fait ma réponse sur le champ la dessus , et je dois vous

dire aussy , qu 'on ne manquera pas de traitter , les Intéressés au Regiment

d ' Ulrich de vôtre L. Canton [Zug gemeint ] , de la même maniéré qu 'on veut trait¬

ter ceux du L. Canton de Schwitz et qu 'ainsy ils doivent les uns les autres

tenir une même conduite , pour n 'être pas trompés par M. le Duc de Savoye.

J 'avanceray donc volontiers aud . Intéressés de votre L. Canton, l 'argent de

seance [=Sitzgeld auf die Landsgemeinde? ] necessaire pour payer les patriotes,

et les porter a refuser la Levée a ce prince , pourvu , que l 'on me donne un

bonne assurance , que cet argent me sera restitüé en cas que mon affaire ne

réussisse pas , et qu 'on n 'aille pas s 'aviser de me vouloir rendre la somme

que J 'avanceray , en vieux contracts ou en vieilles pretensions sur la ' Couronne

de france : pourvu que l 'on me promette enfin , qu ' en cas que la chose réussis¬

se , et que M. le Duc de Savoye n 'obtienne point de levée , Lad. somme que J 'au-

ray avancée , sera précomptée sur ce qui peut être dû auxd . Intéressés au Re¬

giment d ' Ulrich Mandés moy donc . . . ce que vous croyés qu 'on doive donner

d 'argent de seance a chaque patriote : selon le Calcul que j ’en ay fait , cela

ne doit pas passer a mon avis . . . [30] sols par tête , mais outre cela Je feray

encore quelque gratification a nos principaux amis qui se feront distingués

pour nous servir : comme cette affaire est d ' importance , et que je ne puis

prendre sur moy de faire les avances qu 'on me demande, sans recevoir aupara¬

vant les ordres du Roy [Ludwig  XIV. ] sur ce sujet , Je depesche en ce mo¬

ment un Courier a sa Majesté pour luy donner avis de cette affaire , et pour

recevoir sa réponse : Ainsy , Je vous prie de faire tout ce qui dépendra de

vous, pour retarder l 'Assemblée de vos Communes [die Gemeindeversammlungen
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von Aegeri , Menzingen und Baar sowie der Stadt Zug gemeint ] Jusqu 'à ce que

mon Courier m'ayt apporté les ordres du Roy".



1 ) s . etwa AH 28/57 sowie AH 76/63 2 ) s . AH 63/5
3 ) Gleich wie in Zug die weiter unten genannten Gemeinden war in Schwyz für

derartige Aufbruchsbegehren eigentlich die Landsgemeinde zuständig ; AH 63/5
ist daher diesbezüglich zu ergänzen bzw . zu berichtigen.

4 ) s . AH 52/161

Original - AH 86 , 422 - 423 - Blatt 423 v  leer
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